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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante : 

« Dans le cadre de la décarbonation du transport de marchandise, ce dispositif tient compte des 
objectifs d’augmentation du fret ferroviaire et veille à sa bonne articulation avec le trafic ferroviaire 
de voyageurs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ajouter un objectif sur le fret ferroviaire. Le fret ferroviaire a vocation à 
avoir une place encore plus grande à l'avenir, en vue de désengorger les grands axes routiers et 
décarboner le transport de marchandises. En 2021, le transport ferroviaire ne représente que 10,7 % 
du total du transport intérieur terrestre de marchandises.


